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PRÉAMBULE
La gestion des déchets est exercée par Communauté d’Agglomération du Sud (CASUD) en charge de la collecte et du 
traitement des Déchets Ménagers et Assimilés. Ainsi la compétence collecte relève en direct de la CASUD dans les 4 
communes composant son territoire, et la compétence traitement est déléguée à ILEVA. 
Le rapport annuel décrit le territoire, les moyens techniques et financiers du service ainsi que les mesures de prévention 
destinées à atteindre les objectifs nationaux et européens de la gestion des déchets. 
Les principaux textes qui décrivent l’obligation de diffuser ces résultats sont inscrits au Code Général des Collectivités 
Territoriales à l’article L2224-17-1, aux articles D2224-1 à D2224-5, modifiés par le décret n°2015-1827 du 30 décembre 
2015 « portant diverses dispositions d’adaptation et de simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion 
des déchets ». 
La politique de gestion des déchets ne peut se concevoir isolée des autres politiques de développement durable car elle 
constitue un élément essentiel du cadre de vie et à ce titre touche tous les citoyens. À titre d’exemples, la collecte à 
domicile et en déchèterie des déchets verts vise particulièrement, à son niveau, à éviter le brûlage à l’air libre, interdit par 
arrêté préfectoral. La lutte contre les dépôts sauvages sert, de son côté, à la sauvegarde de nos milieux naturels et de la 
qualité des eaux. 
Le déchet prend peu à peu de la place dans l’économie locale, non seulement par les entreprises qui œuvrent pour la 
collecte et le traitement mais aussi par la valeur de la matière, sa réutilisation et le lien social qui se crée autour de ces 
nouvelles activités.
Bonne lecture à tous !
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01 – PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Le territoire concerné 
Crée en 2010, la CASUD est répartis sur 4 communes à 
typologies variées : urbain, semi urbain, rural et semi 
rural. 
Son territoire, situé entre 0 et 2 632m d’altitude comporte 
des zones littorales, des plaines, des villes et un volcan en 
activité.

La CASUD couvre un territoire de 557,5 km2 et rassemble 
134 100 habitants (population légale INSEE 2022) soit une 
densité moyenne de 241 hab./km2.

L’évolution annuelle de la population sur le territoire de la 
CASUD est de l’ordre de 1,5%.



 La compétence déchets ménagers et assimilés (DMA)
La CASUD prend en charge les DMA de leur production par l’administré jusqu’à leur traitement par 
le syndicat ILEVA. La CASUD organise donc le service public de collecte et d'élimination des déchets 
ménagers :  la prévention, la collecte, le transport, le tri et la valorisation de ces déchets.
Les communes de l’Entre-Deux, Saint-Joseph et Saint-Philippe disposent d’une antenne, appelé pôle 
de proximité pour gérer les problématiques journalières. 
Le service de gestion des déchets fait partie de la Direction de l’Environnement et du Cadre de Vie 
(DECV) Un schéma organisationnel du service déchets est présent en page suivante. 

Les objectifs déchets 
La CASUD a pour ambition principale de répondre aux besoins des usagers en proposant un service 
adapté à des coûts maitrisés. 
Pour cela, un Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers (PLPDMA) a été adopté à l’échelle 
TCO/CASUD/CIVIS afin de répondre aux exigences des différentes règlementation 
européennes et françaises (réduction de la quantité de DMA produite, amélioration de
 la qualité et de la quantité du tri, déploiement de moyens de préventions, etc.)



Les 3 axes du PLPDMA

Lutte contre le gaspillage alimentaire
objectif de réduction  7kg de DMA/hab

Gestion de proximité des biodéchets et bonnes 
pratiques de gestion des déchets végétaux
objectif de réduction 46kg de DMA/hab

Augmenter la durée de vie des produits
objectif de réduction    7kg de DMA/hab



02 – LA PRÉVENTION DES DÉCHETS

- 9,45%

1101 

composteurs en 
2023

997 

composteurs 
2024

997 mis a dispositions, ainsi, 
la CASUD a distribué au total 
23840 composteurs depuis 
1999 pour une couverture 
globale de 45,92%



03 – LA SENSIBILISATION

Intervention en écoles
2823 élèves sensibilisés à la prévention des déchets, 
au tri sélectif, au compostage, etc.

Événements
1579 personnes sensibilisés lors fêtes communales 
(Fête du Choca, Fête du Vacoa, Fête des Florilèges, 
Fête du Safran), des opérations sites propres et 
autres événements extérieurs

Communication en porte à porte
2242 foyers sensibilisés au tri sélectif en porte à 
porte. 70 % des bacs jaunes contrôlés (pour vérifier le 
respect des consignes de tri) au moins une fois dans 
l’année avant la collecte 
→ 30 % d’erreur de tri en moyenne



04 – LA PRÉ-COLLECTE
Verre/Textiles
225 bornes d’apports volontaires disposées sur le territoire de la CASUD.
En 2024, 40 bornes ont été remplacées par suite d'un état des lieux réalisé en 2023 sur l’état de 
vétusté de certaines. Le but étant d’améliorer le service rendu à l’administré et d’augmenter le parc 
de bornes d’apport volontaire.
De plus, 30 bornes d’apports volontaires, appartenant à Ti Tang Recup, sont réparties sur l’ensemble 
du territoire.
Dans les années à venir, ce réseau de bornes sera étendu afin d’approcher les objectifs nationaux de 
1 borne pour 2 000 habitants (1 borne pour 4 300 habitants à ce jour).

Ordures ménagères
Nouvelles dotations en bacs: 860
Bacs remplacés: 3487
L’évolution du parc de bac est en adéquation avec l’évolution de la population (+1,47% 
de dotation).
Le parc de bac a été mis en place dans les années 2000. Il s’agit d’un parc plutôt 
vieillissant, ce qui explique aussi l’augmentation de l’activité de remplacement.

Déchets recyclables
Nouvelles dotations 
en bacs : 667
Bacs remplacés: 2327

Règle de dotation des bacs roulants
1 à 4 personnes : 120 L (ordures 
ménagères) 140 L (emballages)
5 à 8 personnes : 240 L
Plus de 8 personnes : 360 L
Collectifs : nombre d’habitant x 35L / 360 
L 
Professionnels et administrations : 240 L à 
360 L



05 – LES COLLECTES DE PROXIMITÉ



06 – LES COLLECTES EN  DÉCHÈTERIES

Terrain Fleury
25464 passages dont 
73,26% particuliers
18,03% de professionnels 
8,71% d’agents communaux

Trois Mares
27468 passages dont 
74,49% de particuliers
21,29% professionnels
4,22% d’agents communaux 23e km

20322 passages dont 
85,52 % de particuliers
11,56% de professionnels
2,92% d’agents communaux

Les Grègues
31905 passages dont 
80,12% de particuliers
16,57% de professionnels
3,30% d’agents communaux



Déchets acceptés 
en déchèteries en 
2024

Le ratio moyen de l'ADEME indique une déchèterie pour
 10 000 habitants : Les études sont en cours pour une déchèterie à l’Entre-Deux et à Saint Philippe, en parallèle, et pour 
assurer un service de proximité, une « mini-déchèterie » a été créé en 2023 à Bois Court, sur la commune du Tampon. 
Ce site a été ouvert au public en 2024.
En 2024 , ce sont 9251 Tonnes de déchets qui ont été amenées en déchetteries, soit 69 kg par habitant.
Par rapport à 2023, le tonnage global est en baisse de – 5,65%



07 – LES FILIÈRES REP

En 2014, la CASUD a signé un agrément pour 6 ans avec à l’éco-organisme 
CITEO. Grace à cela, la CASUD a contracté un Plan d’Actions Territorialisé en 
novembre 2021, jusqu’à la fin de l’agrément, pour le financement spécifique 
d’actions visant à améliorer la collecte des déchets recyclables. 

La CASUD a renouvelé son agrément à Ecosystem en 2022, afin de trier et 
valoriser les déchets électriques et électroniques (télévision, sèche-
cheveux, machine à laver, réfrigérateur, etc.)

La CASUD adhère à EcoMaison (ex-EcoMobilier) depuis 2018 afin de mieux 
trier puis revalorisation les mobiliers de maisons (canapé, table, commode, 
etc.)

La CASUD a adhéré à Cyclevia en 2023 afin de valoriser les huiles 
minérales (huiles moteurs, huiles de vidange)

L’agrément Corépile, débuté en 2015, permet de trier et dépolluer
 les piles, lampes et néons



Le principe de responsabilité élargie du 
producteur est simple : celui qui fabrique, 
qui distribue un produit ou qui importe un 
produit doit prendre en charge sa fin de 
vie. Le producteur et le distributeur 
doivent ainsi financer, organiser et mettre 
en place les solutions de collecte, de
réutilisation ou de recyclage appropriées 
pour leur produit.

Il se base sur le principe de « pollueur – 
payeur », inscrit dans la Charte de 
l’Environnement « Toute personne doit 
contribuer à la réparation des dommages 
qu’elle cause à l’environnement »



08 – LE TRAITEMENT ET LA VALORISATION



09 – LES PARTENAIRES
AUDACE est une association crée en mars 2019 qui valorise les textiles et les déchets électroniques via le 
réemploi, la réparation et la réutilisation sur le site de la recyclerie de la Plaine des Cafres. La CASUD 
accompagne cette association via une aide financière annuelle. En complément, AUDACE récupère des déchets 
en déchèteries (mis de côté par nos agents) afin de leur donner une seconde vie. 

Régie Territoriale Sud (RTS) est une association loi 1901 crée en 2008 labellisée régie de territoire en 2015. Dans 
une volonté de rassemblement et d’encouragement à la vie citoyenne pour un « mieux vivre ensemble », elle 
porte depuis 2019 un Atelier Chantier d’Insertion de recyclerie de proximité sous le nom de « Proxi’clerie ». RTS 
est implanté sur la commune de Saint-Joseph. CASUD accompagne cette association via une aide financière 
annuelle. En complément, AUDACE récupère des déchets en déchèteries (mis de côté par nos agents) afin de 
leur donner une seconde vie. 

EMMAUS de nombreux sites sur l’ensemble de la Réunion. Leur objectif est de développer des actions de 
solidarité, de lutter contre les injustices sociales et les diverses formes d’exclusion, notamment par la création 
d’emplois et d’activités solidaires. 1 antennes est présente sur le territoire CASUD. La CASUD les accompagne via 
une aide financière annuelle. En contrepartie, la CASUD a accordé en 2023 une subvention de 10 000 euros.

RECYCL’RUN est une jeune association basée à Saint-Philippe, crée en 2023. Ils récupèrent les déchets 
électroniques afin de les revaloriser. Cela permet dans le Sud du territoire CASUD, une complémentarité avec 
RTS, qui freine l’activité DEEE pour l’instant pour se concentrer sur les meubles et textiles. 

REUTILIZ est une association crée en 2019 et basée à Piton-Saint-Leu. Le pari qu’ils se sont    lancés ? Mettre en 
place un système de consigne pour les bouteilles et barquettes en verre à La   Réunion. La CASUD a donc validé 
en Conseil Communautaire en septembre 2023 le déploiement d’étagères de tri des bouteilles en verre 
consignés 
dans les déchèteries. En parallèle, les différents bureaux CASUD et les pôles de proximité ont été équipés.



10 – LES INDICATEURS FINANCIERSDépenses
OMR : 12 690 520,00 € 

Emballages, verre : 594 308,00 €

Papiers et emballages : 4 456 
473,00 € 

Déchets verts : 4 336 929,00 €

Encombrants : 2 099 564,00 €

DEEE : 368 288,00 €

VHU : 69 811,00 €

Déchets des collectivités : 368 
288,00 €

Recettes
TEOM : 20 464 890,00 € 

RS : 1 528 600,00 €

Soutien Eco Organismes : 

1 547 260,00 €

Aides à l’emploi : 172 620,00 €

Le financement du service déchets est assuré en majorité par la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères. La TEOM est un impôt assis sur 
le foncier bâti et à ce titre, elle n’est pas liée à l’utilisation du service ni 
au volume collecté de déchets. Les recettes issues de la TEOM sont 
affectées à la prévention, la collecte et la valorisation des déchets ainsi 
qu’au développement des équipements. En 2024, par décision des élus, 
la TEOM reste au même taux qu’en 2023 pour chacune des 4 
communes de la CASUD, c’est l’augmentation de la base du taux foncier, 
par les services de l’Etat, qui a induit une augmentation de TEOM.

Les recettes de la CASUD sont complétées par la Redevance Spéciale 
(produit des montants facturés aux administrations, aux établissements 
publics et aux professionnels). Elle donne lieu à facturation selon un 
tarif voté par l’assemblée en 2013 puis modifié en 2016. Le tarif est 
basé sur le coût réel constaté, le volume à collecter et la fréquence de 
collecte. Depuis 2016, le Conseil a voté 0,0397€ /L d’OMR et 0,044 € 
L/CS

Les autres recettes proviennent des soutiens reçus des éco-organismes 
(CITEO par exemple) et des différentes aides publiques versées lors de 
demandes spécifiques. 



12 -Les temps forts de 2024

Ouverture du Centre d’Apport Volontaire Autonome de Bois Court 
au Tampon

- Structure à accès par cartes
- 5 flux acceptés en bennes (ferrailles, gravats, déchets verts, 

encombrants et cartons), 2 flux acceptés en BAV (verres et 
emballages)

- Foncier limité à 600 m2
- Ouverture en continu du lundi au samedi de 8h00 à 17h00
- Coût des travaux : 300 000 euros

Reprise du marché de collecte en porte à porte le 1er juillet 2024 
par la SPL SUDEC pour les villes de Saint Joseph et Saint Philippe



LEXIQUE

DMA :           Déchets Ménagers et Assimilés

DIB:               Déchets Industriel Banal (volumineux type encombrants)

OMR:            Ordures Ménagères Résiduelles

EMR:             Emballage Ménager Résiduel

DEEE:            Déchets d’Equipements  Electriques et Electroniques 

DV:                Déchets verts 

VHU:             Véhicules Hors d’Usages

Filière REP: Filière à Responsabilité élargie du producteur

PLPDMA:     Plan Local de Prévention des déchets Ménagers et Assimilés

CODOM:      Contrat Objectif Déchets Outre-Mer

BAV:              Borne d’Apport Volontaire
RS : Redevance Spéciale
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